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Deéfinition, delimitation

AAUuUt ori sati on dout i |
Intellectuelle

A Parties: donneur / concedanpreneur /
licencie

A Par rapport au contrat de distribution

A Par rapport au contrat de franchise

APar rapport = |l oacc



Distinction suivant le type de
droit

A Licence de brevet

A Licence de savoifaire

A Licence de marque

ALI cence de droi t do




Droit international prive

A Droit applicable au contrat (statut du
contrat)

A Droit applicable aux droits de propriete
Intellectuelle (statut des droits de PI:
existence, contenu, cessibilite, effets de
| oIl nscri ption de | a



Regles applicables

A Regles jurisprudentielles
A Drolt de la concurrence
A Autres: droit fiscal, transfert de technologie, etc.



Avant la rédaction du contrat

A ldentification des droits licencies

A - par type

A - par enregistrement

A - par pays

A Evaluation de la protection (recherches
doant ®r 1 ori t ®s, dossI ¢

~

A Verification de la titularite des droits (chaine de
cessions, applicabilité de CO 332, etc.)



Contrat: étendue de la licence

A Licence simple

A Licence exclusive (ogole licensg

A Territoire

A Duree

A Surquelsdroits f or mes doe X f
A Fleld-of-use

A Autres limitations



Etendue: autres points

ADr ol t d O a c clioencgs? r de

A Ameéliorations apportées par le donneur /
par | e |1 cenci ®: av

A Nouveaux developpements: avis, droit de
premier refus?



Savolkrfaire

A Que recouvré-il exactement?
A Secret de fabrication?

A Ensemble de connaissances permettant
doopti mi ser | a prod

A Droit de la concurrence: doit étre substant
(important et utile)confidentiel, et identifie



Licence de marque

A Communiguer le savehaire permettant la
fabrication de produits de méme qualité ol
proc®dure doappr oba
produits

A Controle des produits et de la publicité
APrescri ptions quant



